
 

ISVV- 210 chemin de Leysotte/ CS 50008- 33882 Villenave d’Ornon Cedex- FRANCE. Tél: 33 (0)5 57 57 58 80 / microflora@u-bordeaux.fr 

MICROFLORA est gérée par l’ADERA -SAS  au capital de 57 321 € / RCS Bordeaux B 403280308- 

 N° SIRET : 403 280 308 00012 / Code APE : 7219 Z / N° TVA : FR 94 403 280 308 

Organisme certifié ISO 9001 2010 (n° FR051649-1) et accrédité Crédit Impôt Recherche 

1/1 

 

 

 

Prélèvement de baies en vue d’une analyse microbiologique 
 

 

 

 

 

Précautions particulières à prendre lors des prélèvements :  

 

 Nettoyer les sécateurs. Finir par un rinçage à l’éthanol 70 %. Réitérer le nettoyage entre chaque 

parcelle. 

 Avoir des mains propres et rincées à l’éthanol 70 %.  

 Placer les grappes prélevées dans des sacs congélation propres et non utilisés auparavant (ou 

bien des sacs stériles). Fermer les sacs et les placer dans un sac de transport type «glacière», 

sans les poser directement sur un pack réfrigérant. Les envoyer au laboratoire d’analyses dans 

la journée. Si cela n’est pas possible, conserver les raisins maximum 24 heures au 

réfrigérateur.  

 

 

 

Méthode de prélèvement : 

 

Sur chaque parcelle, prélever des grapillons (10-20 baies chacun) répartis sur l’ensemble de la 

parcelle. Faire fluctuer la zone de prélèvement : 

 

 prélever alternativement de chaque coté des pieds de vigne.  

 prélever alternativement sur le haut, bas, avant et arrière de la grappe. 

 éviter de prélever des baies aux extrémités de la parcelle, ainsi que les baies abîmées ou 

secondaires à moins que ce ne soit représentatif de l’ensemble de la parcelle. 

 Prélever au total environ 1 kg de raisin. 

 


